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Environnement
Guide réglementaire pour l’organisation de manifestations sur le littoral

Les services et établissements publics de l’État, regroupés en Fédération des acteurs de l’environnement,
ont  réalisé  un  guide  réglementaire  pour  l’organisation  de  manifestations  sur  le  littoral  afin  d’informer  et
d’accompagner les organisateurs dans leurs démarches. 

L’objectif de ce guide est d’aider les organisateurs de manifestations sur le littoral à mieux appréhender le circuit
des autorisations à obtenir et les délais associés tout en tenant compte de l ’intérêt à protéger notre territoire.
Ainsi, il vise une meilleure anticipation dans la prise de contact avec les propriétaires et gestionnaires du littoral.

Un  outil  cartographique,  associé  à  ce  guide,  a  été  réalisé  afin  de  permettre  aux  organisateurs  d’identifier
facilement les parcelles sur lesquelles ils envisagent leur projet, ainsi que leur propriétaire ou leur gestionnaire.

Ce guide est disponible sur le site internet de la DEAL :
https://www.guadeloupe.developpement-durable.gouv.fr/guide-reglementaire-pour-l-organisation-d-une-
a4260.html
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